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Mémoire en réponse à 
l’avis de l’Autorité environnementale 

(DREAL Nouvelle Aquitaine)
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N° Nature Thème MRAe - Synthèse du contenu (extrait) Mémoire en réponse Tulle agglo

1 Observation EIE

La présence de 2 EIE est liée au fait que le SCoT et le PCAET 
ont été engagés séparément, puis ont fait l'objet d'une fusion 
au stade du PAS. Lors de la fusion, il n'a pas été retenu de 
combiner les deux documents qui avaient déjà été validés. 
L'EIE du PCAET  a été  dépossé à titre indicatif pour l'arrêt du 
projet SCoT-AEC (données 2019). Cependant une mise à jour 
de l'EIE du SCot  a bien pris en compte la mise à jour des 
dernières données disponibles (année 2021)L'EIE a prendre en 
compte pour l'approbation du projet est bien l'EIE SCoT AEC 
tome 2.

2 Observation Mobilités

Un complément d'analyse succint sera proposé dans le 
diagnostic comme cela est suggéré. 
En interne pas de données sur les temps de parcours, pour 
rappel l'axe 6 "Réduire"... Fiche Action 6.1 des actions du 
PCAET préconise la réalisation d'un plan de mobilité (schéma 
directeur des mobilités).

3 Observation ZAE

Le diagnostic foncier des ZAE a été produit sur la base des 
données collectées par le service Développement économique 
de Tulle agglo. Ce diagnostic fait ressortir un potentiel de 
mobilisation des locaux vacants et des friches relativement 
faible. Par ailleurs, les fonciers libres présents au sein des ZAE 
existantes sont clairement trop limités pour répondre aux 
besoins du territoire à 20 ans. Un complément d'analyse sera 
proposé à ce sujet pour répondre de façon objective à ces 
interrogations de la MRAe, notamment en identifiant les 
fonciers actuellement identifiés comme "disponibles" mais 
grévés par des contraintes (risques, topographie, 
règlementation...) compromettant leur commercialisation et 
également les fonciers actuellement en cours de 
commercialisation. 
Concernant les projets, il s'agit d'une volonté politique de 
réserver une part significative du foncier disponible pour le 
développement économique, afin de soutenir l'emploi et de 
participer à l'attractivité résidentielle du territoire, en lien avec 
le projet démographique défini. 
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4 Observation Démographie

Il est rappelé que les objectifs du SCoT sont bien fixés à 20 ans, 
et qu'ils sont présentés par tranche de dix ans pour faciliter 
l'application des PLUi et permettre un phasage des objectifs de 
consommation foncière, comme le demande le code de 
l'urbanisme. 

5 Observation Conso. Foncière

L'objectif de "renforcement" est prévu non par rapport à la 
répartition actuelle de la population mais par rapport à la 
tendance démographique récente, qui a vu Tulle décliner. Cet 
objectif est déjà très ambitieux. Viser une augmentation de la 
part de population serait irréaliste.

6 Réserve Armature territoriale
Ce risque a bien été évalué et sera détaillé dans la justification 
des choix : il sera particulièrement à surveiller lors du suivi du 
SCoT, grâce à l'indicateur sur la démographie. 

7 Observation Habitat

Il sera précisé qu'il s'agit des besoins de production de 
logements. Cette précision faite, le calcul est cohérent, 
puisque les logements vacants qui seront réinvestis se 
déduisent des logements à produire. 
Par ailleurs, les chiffres de besoins en logements seront 
harmonisés entre le PAS et le DOO, sur la base de ceux du 
DOO.

8 Observation Armature territoriale

La justification de l'armature territoriale sera complétée avec 
ce critère du potentiel de densification, qui a bien été pris en 
compte pour élaborer l'armature territoriale, puisque ce 
potentiel est particulièrement important, notamment à Tulle, 
Seilhac et Corrèze. 

9 Réserve Démographie
Ce projet fait déjà l'objet d'une justification, qui pourra être 
étoffée. 
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10 Observation Démographie

Le diagnostic pourra être complété avec l'offre 
d'hébergements adaptée aux personnes âgées. Il est rappelé 
qu'un enjeu majeur du territoire et objectif du SCoT consiste 
au maintien à domicile des séniors, en adaptant l'offre de 
logements à leur adresse. 
Il est rappelé que TA aide l'adaptation à travers les OPAH et les 
bailleurs sociaux qui font du logement adapté.

11 Observation ZAE

La stratégie de développement économique fait l'objet d'une 
réflexion technique et stratégique à l'échelle de Tulle agglo. 
Elle pourra être complétée si besoin. Voir également la 
réponse à l'observation n°3.

12 Observation EE

La stratégie économique a été définie en phase projet et a 
donné lieu à des mesures d'évitement en lien avec la TVB du 
SCoT. Cette stratégie ayant abouti tardivement lors de la 
phase projet, et devant encore faire l'objet de précisions et 
d'études de faisabilité, le SCoT a fait le choix d'intégrer la 
programmation économique sous forme d'enveloppe flottante 
restant à localiser par les PLU(i). C'est à ces documents qu'il 
reviendra de localiser et délimiter les fonciers économiques, 
en procédant aux mesures d'évitement, de réduction et de 
compensation nécessaires, à l'appui de la trame verte et bleue 
du SCoT. L'Evaluation Environnementale du SCoT n'a donc pas 
réalisé de campagnes de terrain sur les zones de projet 
puisqu'elles ne sont pas encore délimitées et que les PLU(i) 
s'en chargeront. Comme précisé page 61, il a été choisi de 
mener une évaluation au regard de la présence ou non 
d'éléments de la Trame Verte et Bleue à proximité des 
secteurs identifiés. 
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13 Observation EE

Les incidences négatives résiduelles du projet de SCoT sont 
toutes induites par l'augmentation démographique et ses 
conséquences directes et indirectes. Le SCoT, dans son 
essence, n'a pas vocation à stopper son développement, et 
donc il apparait évident que les mesures ne sont à cette 
échelle que des mesures de réduction. En ce sens, le SCoT 
s'est d'ailleurs pleinement engagé et réponds aux attentes 
règlementaires. Les mesures d'évitement (au sens 
géographique) seront mises en oeuvre à l'échelle des secteurs 
de projet des PLU(i), dans le cadre de l'élaboration des 
documents d'urbanisme communaux et sur la base de la TVB 
fournie par le SCoT. 

14 Observation Indicateurs de suivi

Des indicateurs existent déjà en ce sens. Cependant, une 
amélioration des indicateurs de suivi sera proposée, pour 
répondre également aux observations de la DDT à ce sujet. 
Pour la question spécifique des indicateurs évaluant les 
pressions sur l'environnement, il sera proposé de les greffer à 
celui sur la progression de la tache urbaine. Il s'agira, au-là de 
la quantité d'espaces agricoles, naturels et forestiers 
consommés, d'évaluer la qualité environnementale des 
espaces urbanisés. 

15 Observation Conso. Foncière

Il est précisé à la P. 40 du DOO que le SCoT s’est projeté vers 
l’horizon de la loi Climat et Résilience (2050), mais que sa 
programmation, d’une durée de 20 ans, s’arrêtera en 2046, 
sur la base de la trajectoire ainsi définie. Il y a déjà de 
nombreuses bornes temporelles à prendre en compte et c'est 
le choix qui a été fait pour y répondre. 

16 Observation Habitat

Les objectifs de réinvestissement de logements vacants (30 
par an) sont directement déduits de la programmation en 
logements neufs. Il sont intégrés de cette façon à la 
territorialisation. 
Concernant le potentiel de renouvellement urbain, qu'il est 
difficile d'estimer, le SCoT fait le choix de l'encourager en 
faisant en sorte qu'il puisse s'ajouter à la programmation de 
logements. Il convient aussi de rappeler qu'une opération de 
renouvellement urbain de logement conduit aussi 
nécessairement à la disparition de logements, qu'il faut donc 
prendre en compte dans la programmation. 



N° Nature Thème MRAe - Synthèse du contenu (extrait) Mémoire en réponse Tulle agglo

17 Observation ZAE

Le SCoT a pour objectif de privilégier la densification des 
surfaces de ZAE déjà existantes. Le diagnostic foncier réalisé 
par Tulle agglo et qui sera porté au dossier met en avant des 
disponibilités foncières limitées au sein des ZAE existantes 
(projets en cours, contraintes techniques ou règlementaires, 
terrains déjà réservés...), ce qui justifie pleinement le recours à 
d'autres surfaces. 
Nous sommes aussi sur une perpectives à moyen long terme, 
la mise en place de ces projections tiennent compte du temps 
nécessaire à la réalisation des ces opérations et de leur 
commercialisation.

18 Observation Conso. Foncière

Il sera précisé que "L’enveloppe urbaine principale (existante) 
exclut les éventuelles continuités avec des hameaux 
uniquement soutenues par une urbanisation le long des voies 
de circulation."

19 Observation EE

20 Observation EE

21 Observation EE

22 Observation Renaturation
Des orientations seront apportées dans le DOO du SCoT pour 
les ZPR des PLU(i). 

Voir réponse n° 12 concernant l'évaluation environnementale 
des projets économiques, qui sera largement poursuivie à 
l'échelle des PLU(i). 

Les matrices écopaysagères identifiées par le SCoT sont une 
large donnée de contexte qui constitue une "toile de fond" 
paysagère et environnementale. Leur délimitation n'est que 
schématique et indicative. L'emploi de ce terme permet de 
souligner l'homogénéité et donc la similarité des enjeux à 
grande échelle, sans nier une certain hétérogénéité à petite 
échelle, prise en compte dans la Trame Verte et Bleue 
(identification des zones humide, des haies, etc). Il n'apparait 
donc pas pertinent de considérer les matrices comme 
éléments surfaciques finis à préserver de toute urbanisation et 
ce n'est en tout cas pas ce que demande le DOO. 
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23 Réserve AEP

24 Réserve AEP

25 Réserve AEP

26 Réserve AEP

27 Réserve AEP

28 Réserve AEP

Le SCoT est déjà particulièrement exigeant par rapport à la 
filière agricole concernant la ressource en eau (voir à ce sujet 
les échanges puis l'avis de la chambre d'agriculture sur le 
projet de SCoT). Il semble donc difficile d'aller au-delà de ce 
qui est déjà proposé, d'autant que le SCoT atteint là aussi les 
limites de ces compétences règlementaires. 

29 Réserve AEU

Le SCoT n'est pas directement responsable des rejets des 
stations d'épuration, l'analyse des incidences n'est donc pas 
pertinente ici. En revanche, une prescription permet bien de 
s'assurer que le développement à l'échelle locale est 
conditionnée au bon fonctionnement des ouvrages 
d'assainissement. 

30 Réserve AEU

Les données du SCoT sur l'adéquation besoin / ressource de 
l'adduction en eau potable seront complétées, sur la base des 
données pouvant être fournies par Tulle agglo et les 4 
syndicats des eaux en charge. 

Cette donnée sera croisée avec celle de la croissance de 
population attendue par le SCoT, qui est par ailleurs très 
limitée. Les premières données, à l'échelle globale étaient très 
cohérentes avec le projet de SCoT.  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la prescription du SCoT 
"Les documents d’urbanisme doivent s’assurer de 
l’adéquation de leurs besoins futurs en termes de population à 
accueillir avec la disponibilité de la ressource en eau." permet 
aussi justement de s'assurer de la disponibilité de la ressource 
à l'échelle locale, celle des PLU(i). 

Il est possible d'ajouter une prescription demandant aux 
documents d'urbanisme d'étudier systématiquement la 
faisabilité de chacun des deux systèmes. Ce choix doit être fait 
en fonction des caractéristiques locales (milieu naturel, 
densité d'habitat, contraintes topographiques et techniques 
etc...), ce qui fait que le SCoT ne peut pas se positionner de 
façon générale pour un système par rapport à l'autre. 
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31 Réserve AEU

32 Réserve AEU

33 Observation Eaux pluviales

Tulle agglo estime que les démarches de renaturation doivent 
concerner l'ensemble du territoire et ne sont pas une réponse 
à apporter à la présence d'ouvrages d'assainissement 
unitaires. 

34 Observation Risques

La prise en compte des risques sera développée 
conformément à l'observation de la DDT (n°7), ces rappels 
pourront être faits dans le DOO, sous forme de prescription. 

Concernant spécifiquement les ZAE, les zones de projets qui 
ont été choisies sur une base multi-critères, n'ont pas vocation 
à intégrer à ce stade une étude de faisabilité. Elles pourront 
encore faire l'objet de mesures d'évitement, de réduction, ou  
d'aménagement pour réduire la vulnérabilité aux risques. 

35 Observation Risques

Le DOO pourra mentionner ce risque, sachant qu'il doit être 
étudié et pris en compte localement (à la commune) et faire 
l'objet de mesures adaptées dans les PLU(i). Le SCoT pourra 
rappeler les mesures qui sont préconisées, à savoir 
principalement la ventilation sous les planchers habités et 
dans les habitations. 

façon générale pour un système par rapport à l'autre. 

Il convient de noter que le SCoT, en recentrant l'urbanisation 
dans les villes, bourgs et villages du territoire, va 
naturellement contribuer à favoriser les systèmes 
d'assainissement collectifs existants et pouvant être mis en 
place. 

Ce n'est pas le rôle du SCoT que de calculer les besoins et 
capacités pour chaque STEP et zone desservie, puisque c'est 
justement ce qui est demandé aux documents d'urbanisme 
locaux qui doivent annexer un zonage d'assainissement 
conforme au projet local. 
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36 Observation Mobilités

Le SCoT prescrit, comme le demande le SRADDET, la mise en 
place de pôles d'échange multimodaux (PEM) sur les sites les 
plus stratégiques au vu des enjeux et du projet de SCoT : le 
pôle central, les pôles structurants, les communes dotées de 
gares, avec une série d'orientations d'aménagement à prendre 
en compte pour ces PEM. La programmation des PEM est 
donc tout à fait cohérente avec l'armature territoriale. Le 
diagnostic du SCoT pourra cependant être complété, comme 
le demande le SRADDET, avec l'état des lieux des PEM du 
territoire. 
L'Etude de Nouvelle-Aquitaine Mobilité Pré-implantation HUB 
Tulle Corrèze Seilhac + plan guide Tulle aménagement secteur 
gare Cueille pourra également être citée. 

37 Réserve Loi montagne

Il est déjà précisé p. 88 de la justification des choix : "Cette 
prescription, fait référence aux dispositions de la loi Montagne 
et vise à retranscrire dans le SCoT le principe de constructions 
nouvelles en continuité de l’urbanisation existante. Elle est 
volontairement appliquée à l’ensemble des communes du 
territoire, car elle répond parfaitement aux enjeux de 
dispersion de l’urbanisation qui sont les plus prégnants dans 
l’espace rural dynamique." En effet, l'espace périurbain qui 
n'est pas concerné par cette loi est celui dans lequel les règles 
issues de la loi Montagne ont peut-être paradoxalement le 
plus de sens. Il n'a pas été retenu de définir à l'échelle du SCoT 
les notions de bourgs, villages et hameaux. Le SCoT respecte 
pleinement les articles L122-8 à L122-10 du code de 
l'urbanisme : urbanisation privilégiée dans les espaces déjà 
urbanisés, préservation des terres naturelles et agricoles et 
spécialement les fonds de vallée. 


